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Qui est concerné? 
Tout sportif, amateur ou d’élite, est susceptible de faire l’objet d’un contrôle antidopage. 

Tous les sportifs, des amateurs jusqu’aux sportifs d’élite, sont susceptibles de subir un 
contrôle antidopage.  

De même, tout son entourage est également concerné: parents, amis, professeurs, 
entraineurs, médecin traitant, médecin du club, pharmacien, etc. 

Bref, toute personne avec qui le sportif est en contact et par qui celui-ci pourrait se faire 
conseiller ou aider, est un acteur clé dans la lutte contre le dopage. 

Définition 
Le dopage est défini comme: 

Une ou plusieurs violations des 11 règles antidopage énoncées aux articles 6, 1° à 
11° du Décret du 14 juillet 2021 (PDF): 

1. Présence d’une substance interdite, de ses métabolites ou de ses marqueurs dans un 
échantillon fourni par un sportif 
2. Usage ou tentative d'usage par un sportif d'une substance interdite ou d'une méthode 
interdite 
3. Se soustraire au prélèvement d'un échantillon, refuser le prélèvement d'un échantillon, ne 
pas se soumettre au prélèvement d’un échantillon de la part d’un sportif 
4. Manquements aux obligations en matière de localisation de la part d’un sportif 
5. Falsification ou tentative de falsification de tout élément du contrôle du dopage de la part 
d’un sportif ou d’une autre personne 
6. Possession d’une substance interdite ou d’une méthode interdite par un sportif ou un 
membre du personnel d’encadrement du sportif 
7. Trafic ou tentative de trafic d’une substance interdite ou d’une méthode interdite par un 
sportif ou une autre personne 
8. Administration ou tentative d'administration à un sportif d'une substance ou d'une méthode 
interdite (en ou hors compétition) 
9. Complicité ou tentative de complicité de la part d’un sportif ou d’une autre personne 
10. Association interdite de la part d’un sportif ou d’une autre personne 
11. Menace, intimidation ou représailles 
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Sanctions 
Pour chacune des violations des règles antidopage citées ci-dessus, une sanction 
de principe ou une fourchette de sanction est prévue. 
Néanmoins, la sanction qui sera finalement retenue par la CIDD  prendra en compte 
les circonstances de la violation, notamment le type de substances (s’agit-il d’une 
substance spécifiée ou non ? s’agit-il d’une substance d’abus ?), le niveau du sportif 
(s’agit-il d’un sportif d’élite ou d’un sportif récréatif), son intention éventuelle et son 
degré de faute.  
 
Ainsi et dans tous les cas, la CIDD vérifiera le niveau du sportif et plus 
particulièrement s’il s’agit d’un sportif d’élite ou d’un sportif récréatif . En effet, 
conformément au Code et au décret et dans une optique de proportionnalité, les 
sportifs récréatifs bénéficient d’un régime plus souple en termes de charge de la 
preuve et de sanctions.  
A titre d’exemples, pour les violations des règles antidopage visées à l’article 6, 1° 
(présence d’une substance interdite), 6, 2° (usage d’une substance interdite ou 
d’une méthode interdite) et 6, 6°, (possession d’une substance ou méthode 
interdite) du décret du 14 juillet 2021, si le sportif récréatif parvient à démontrer 
qu’il n’a pas commis de faute ou de négligence significative, la sanction encourue 
va d’une réprimande sans suspension à une suspension de deux ans, en fonction 
du degré de faute ou de négligence du sportif. 
 
De même, pour les violations des règles antidopage visées à l’article 6, 3° (se 
soustraire, refuser ou ne pas se soumettre au prélèvement d’un échantillon) et 6, 5° 
(falsification ou tentative de falsification de tout élément du contrôle du dopage), la 
sanction encourue pour un sportif récréatif se situe entre une réprimande sans 
suspension et une période de suspension de 2 ans, en fonction du degré de faute 
ou de négligence du sportif. 
 
Par ailleurs et conformément à l’article 10.2.4.1 du Code, la CIDD  va également 
vérifier si la substance concernée n’est pas une substance d’abus. Si tel est le cas 
et que le sportif parvient à démontrer que l’ingestion ou l’usage s’est produit hors 
compétition et sans rapport avec la performance sportive, la période de 
suspension sera de 3 mois. 
 
Enfin et dans tous les cas également, la CIDD  évaluera, au regard des 
circonstances, si le sportif a commis la violation de manière intentionnelle, ainsi 
que son degré de faute ou de négligence. Ces deux éléments influeront également 
quant à la sanction qui sera finalement retenue par la CIDD dans le cas d’espèce. 

Compte tenu des explications qui précèdent, voici, en résumé, la liste des violations 
des règles antidopage et, pour chacune d’entre elles, la fourchette de suspension 
sportive, de principe, applicable. Le degré de faute ou de négligence du sportif sera 
pris en compte par la CIDD pour déterminer la sanction finalement retenue. En ce 

https://dopage.be/
https://dopage.be/lexique/?tx_dpnglossary_glossarydetail%5Bcontroller%5D=Term&tx_dpnglossary_glossarydetail%5Baction%5D=show&tx_dpnglossary_glossarydetail%5Bterm%5D=390&tx_dpnglossary_glossarydetail%5BpageUid%5D=2965&cHash=fa35cd5a5cdfbfa5b3d99ea5f6b22f5b
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qui concerne les substances d’abus , non prises en compte dans le tableau ci-
dessous, il est renvoyé à l’explication ci-dessus. 

Tableau des violations antidopage et leurs sanctions 

Violation des règles antidopage Sportif d'élite Sportif récréatif 

1. Présence d'une substance interdite 2 à 4 ans * Réprimande à 2 ans ** 

2. Usage/tentative d'usage d'une substance 

interdite 

2 à 4 ans * Réprimande à 2 ans ** 

3. Refus de se soumettre à un contrôle antidopage 2 à 4 ans Réprimande à 2 ans 

4. Manquement aux obligations de localisation 1 à 2 ans / 

5. Falsification 2 à 4 ans Réprimande à 2 ans 

6. Possession 2 à 4 ans * Réprimande à 2 ans ** 

7. Trafic 4 ans à suspension à 

vie 

4 ans à suspension à 

vie 

8. Administration 4 ans à suspension à 

vie 

4 ans à suspension à 

vie 

9. Complicité 2 ans à suspension à 

vie 

2 ans à suspension à 

vie 

10. Association interdite 1 à 2 ans 1 à 2 ans 

11. Menace, intimidation ou représailles 2 ans à suspension à 

vie 

2 ans à suspension à 

vie 

Il convient de noter qu’à côté des sanctions sportives, les violations aux règles 
antidopage reprises aux points 6 (possession de substance ou méthode interdite 
par un tiers), 7 (trafic ou tentative de trafic de substance ou méthode 
interdite), 8 (administration ou tentative d’administration de substance ou méthode 

https://dopage.be/
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interdite), 9 (complicité), 10 (association interdite) et 11 (menace, intimidation ou 
représailles) sont également considérées comme des infractions pénales, 
potentiellement punissables des peines suivantes : 
 
•    emprisonnement de 6 mois à 5 ans et/ou : 
•    amende de 5 à 50 euros. 
 
En cas de récidive, sur le plan pénal, ces peines peuvent être doublées. 
Enfin, un sportif qui a été reconnu comme s’étant dopé, à la suite d’une décision 
définitive de la CIDD, est tenu de payer une amende administrative oscillant entre 
250 et 1000 euros, en fonction de la gravité de la violation commise. Celle-ci 
dépend notamment du type de violation, du niveau du sportif mais également du 
type de substance concernée, de l’intention éventuelle du sportif ainsi que de son 
degré de faute ou de négligence.  
 
Dans certaines circonstances, il existe des exceptions à cette fourchette de 250 à 
1000 euros. Tel est le cas par exemple si la substance concernée est une 
substance d’abus . Ainsi, lorsqu’un sportif récréatif  commet une première violation 
des règles antidopage sur base d’une substance d’abus et qu’il apparaît dans la 
décision de la CIDD que cette prise de substance étant sans rapport avec la 
compétition, l’amende administrative se situera entre 25 et 50 euros, selon qu’il 
s’agit d’une substance spécifiée ou non spécifiée. 
A noter que le produit des amendes administratives est réaffecté à différents 
projets et actions en matière d’éducation et de prévention. 

Retrouvez toute la procédure suivie en cas de résultat positif sur notre page Résultat 
positif. 

  

* S’il s’agit d’une substance non spécifiée, la sanction de base est de 4 ans ; pour une 
substance spécifiée, elle est de 2 ans. 

** Si le sportif récréatif parvient à démontrer qu’il n’a pas commis de faute ou de 
négligence significative. 
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Autres conséquences potentielles en cas de dopage 
Santé 
Société 
Sport 

 

Pourquoi lutter contre le dopage ? 
Pour le RESPECT du sport et du corps. 

Le dopage constitue un danger pour la santé des sportifs 
Outre sa propre santé, le sportif dopé met également en danger la santé d’autrui 
Le dopage nuit à l’image et à l’intégrité du sport 
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